
b) à la demande du conseil scientifique, si elle le juge nécessaire à des fins 
administratives, scientifiques ou statistiques, modifier les limites des 
sous-zones, des divisions et subdivisions scientifiques et statistiques 
définies à l’annexe I, pourvu qu’elle ait l’accord de chaque Etat côtier 
touché. »

ARTICLE 4

L’article XXII est renuméroté et devient l’article XXIII.

ARTICLE 5

L’article XXIII est supprimé.

ARTICLE 6

Les articles XXIV et XXV sont supprimés et remplacés par les articles suivants :

« ARTICLE XXIV 

Dénonciation

1. Toute Partie contractante peut dénoncer la présente Convention par une 
notification écrite adressée au dépositaire au plus tard le 30 juin de l’année. La 
dénonciation prend effet le 31 décembre de la même année. Le dépositaire avise 
sans délai toutes les autres Parties contractantes.

2. Toute autre Partie contractante peut dès lors, par notification écrite 
adressée au dépositaire au plus tard trente jours après cette notification, 
dénoncer elle aussi la Convention avec effet le 31 décembre de la même année. 
Le dépositaire avise sans délai toutes les autres Parties contractantes, 
conformément au paragraphe 1.

Article XXV 

Enregistrement

1. L’original de la présente Convention sera déposé auprès du 
gouvernement du Canada, qui en transmet des copies conformes à tous les 
signataires et à toutes les Parties contractantes.

2. Le dépositaire enregistre la présente Convention et tout amendement à 
celle-ci auprès du Secrétariat des Nations Unies. »
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